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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-129606

Département(s) de publication : 20B
 Annonce n° 24-129606

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-25365

Section 2 - Identification de l'acheteur

Epic U Caminu di Ferru di a CorsicaNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

98158374300019N° National d'identification : 
BASTIAVille : 

20294Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

20BDépartement(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture et livraison de flexibles pour le matériel roulant des CFCIntitulé du marché : 
34631000Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
L'accord-cadre sera exécuté par l'émission de bons de commande Description succincte du marché : 

dans la limite du montant maximum fixé à l'acte d'engagement (90 000 euros HT). Les prestations sont 
réglées par des prix unitaires

Valeur technique : 70% Prix des prestations : 30%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Cet avis a été déclaré Sans Suite. Renseignements complémentaires : En effet, l'attribution du marché 
n'ayant pas pu être réalisée dans le délai imparti de la validité des offres, qui était de 5 mois, pour des 
raisons organisationnelles et techniques, la consultation est déclarée sans suite

15/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-129606
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